
Tronle-deuxième année — iV 177 Un numéro : dix centimes. Mercredi 30 Juillet 1873.

ABONHEfflENT.

Saumur t

Un an 30 fr.

Six mois

Trois mois •

Pos.tc :

Pn an S5 fr.

Sii mois 18

Trois mois 10

POLITIQUE , LITTÉRATURE , SCIENCES , INDUSTRIE

On s'abonne t

A SAC MUR .

Chez tous les Librairei;

A PARIS,

Chez MM. RICHARD el C",

Passage des Princes.

INSERTIONS.

Annonce.*, la ligne. ; . 26 c.

Ré l*n es, — ... 30

Faits d \er< . — ... 75

RESERVES SONT FAITES :

Du droit île r.fusrr la publieati..

itt instriiom reçues «t même pajlet,

IUUI rcslilulion dans ce dernier cas;
El du droil de modifier la re'daetloa

des aunon «a.

JOURNAL D'ANNONCES JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

BUREAU : PLAGE IDTJ MARGHE-NOIR

On i»*a bonne î

A SAUMUR ,

Chez tous les Libraires ;

A PARIS,

Uet MX. BAYAS-LAPF1TB el CU,

Place de la Rourse, t.

L'abonnement continue jusqu'à réception d'un avis con-

traire. — L'abonnement doit Être payé d'avance.
Paraissant tous les jours, le lundi excepté.

Les abonnements de trois mois pourront être payés en tim-

bres-poste de 25 cent., envoyés dans une lettre affranchie.

SAUMUR ,

29 Juillet 1873.

Bulletin politique.

On écrit de Versailles , le 26 juillet :

L'Assemblée est arrivée à la fin de son or-
dre du jour sans incident digne d'être noté ,
autre que celui qui s 'est produit à l 'occasion
de la fameuse fresque de la Magliana. Les
critiques n 'ont pas été épargnées à celte coû-

teuse bévue de M. Thiers.
M. Waddington , le ministre de la der-

nière heure, a plaidé modestement les cir-
constances atténuantes.

M. Buisson a prolesté énergiquement au
nom de tous ceux qui ont véritablement le
goût et le sens du beau.

M. Jules Simon, mis dans la nécessité de
répondre , l'a fait en digne inventeur du
musée des copies. Il s 'est glorifié hautement
et à plusieurs reprises d 'avoir été le minis-
tre de A J . Thiers. On en a ri , mais, en
somme, S. Exc. 606 n'a pas tort quand il se
félicite de s 'être trouvé en bonne compagnie,
lui qui a été le collègue de M. de Larcy, de
M. de Goulard, de M. Teisserenc de Bort,
etc.. Par exemple, aucun de ces messieurs
n 'osera jamais se flatter d 'avoir été le collè-

gue de M. Jules Simon.
L'ex-ministre s'abrite derrière l'autorité

de M. Vitet, dont il cite certaines paroles
qui ne seront pas démenties, puisque M. Vi-
tet est mort.

M. de Rainneville constate les faits :
1° La fresque n'est pas de la main de Ra-

phaël : c'est un fait notoire admis aujour-
d 'hui par quiconque n'a pas intérêt à nier

l'évidence ;
2° Elle a été payée 4 ,000 scudi, c'est-à-

dire un peu moins de 5,500 fr.
Donc, M. Thiers, en la payant206,500 fr.,

a procuré aux vendeurs un bénéfice d 'un peu
plus de 200,000 lr. C'est un joli denier, qui
parait plus joli encore quand on songe que
le surintendant des beaux-arts , sous l'em-
pire, alors que la France était riche et pros-
père, a refusé d 'en donner 50,000 fr.

Après un débat dont la conclusion natu-
relle aurait été de laisser pour compte à
l'ex-président la fresque si mal achetée, on
a voté à une forte majorité que le trésor fe-
rait encore les frais de celte malencontreuse
opération, comme de tant d 'autres.

Contrairement à la résolution prise par
elle de se proroger à partir d 'aujourd'hui,
l'Assemblée siégera encore lundi et les jours
suivants, jusqu'à ce qu'elle ait discuté et voté
sur les traités de commerce el la surtaxe de
pavillon. Elle a décidé qu'aucune aulre ques-
tion ne serait plus portée à son ordre du
jour.

La discussion sur les aumôneries mili-
taires et l'érection de l'église à Montmartre
nous a donné un spectacle éclatant de la
lutte qui caractérise notre époque, lutte en-
tre la foi et l'incrédulité.

Celle-ci se distingue, de nos jours, par
l'absence complète d'esprit, de goût et de
science. Quelle bestialité dans les interrup-
tions de la gauche au milieu des débats qui
touchent à la religion I

M. Buffet a stigmatisé avec une juste sé-
vérité le langage inepte des députés de la
gauche. M. Tolain n'a pas hésité à se faire
le plagiaire de M. de Bismark, en lui emprun-

tant les mots à
1
 Internationale noire appliqués

aux membres de l'Eglise catholique
Notez bien que M. de Bismark, dans sa

persécution contre les institutions catholi-
ques, n'a pas de plus fidèles alliés que les
juifs, les prolestants et les radicaux libres-
penseurs de notre pays.

Mais à côté de ces hideuses manifesta-
tions de mécréants , jamais la France , dans
ses Assemblées publiques, même sous la
Restauration, n'a entendu d'aussi magnifi-
ques et plus consolants accents de foi que
ceux qui, dans ces derniers jours, ont ho-
noré notre tribune par l'organe de MM. de
Belcastel , Chesnelong , Depeyre , Lucien
Brun , les généraux Robert et Pellissier et
M. Cazenovede Pradines.

Le correspondant versaillais du Journal

des Débats lui-même est obligé de rendre hom-
mage à la supériorité morale et intellectuelle
du langage tenu par l'orateur de la droite.
Voici comment s'exprime le correspondant
des Débats :

« Les amis de M. Cazenove de Pradines
ont repoussé sa proposition, mais ses enne-
mis politiques eux-mêmes ont été touchés
de l'accent convaincu et profond avec lequel
il l'a présentée.

» Après tout, on nous pardonnera le
terme, M. Tolain avait parlé en loustic qui
se croit un Voltaire, et il avait blessé des
sentiments respectables.

» M. Cazenove de Pradines est monté à
la tribune avec un bras mutilé qu'il a perdu
sur le champ de bataille de Patay, en com-
battant sous un drapeau qui portait l'image
du Sacré-Cœur : cela fait une différence.

» L'Assemblée l'a si bien compris que
tout entière, droite et gauche, elle a écouté
M. Cazenove de Pradines en silence , et la
gauche même a crié : Voilà au moins qui
est franc et loyal 1 M. Cazenove de Pradines
était dans le faux ; mais pendant cinq minu-
tes il a élé éloquent, de celte éloquence qui
vient du cœur, chose rare, même dans une
Assemblée de 750 membres. »

Chronique générale.

La commission de permanence re réunira
le jeudi ; la première réunion aura lieu le 7
août.

*
* *

On écrit de Vienne à la Gazette de Magde-

bourg, 18 juillet :

Le maréchal de Mac-Mahon a écrit à
l'empereur d'Autriche qu'il est très-recon-
naissant de l'invitation que Lui a faite Sa
Majesté de visiter l'Exposition universelle,
mais qu'en aucun cas il ne pourrait répon-
dre à cette invitalion que lorsque le dernier
soldat prussien aura quitté le sol français.

*
* *

On écrit de Versailles , le 27 juillet, à
l'Agence Havas :

L'empereur d'Allemagne a écrit une lettre
à M. de Saint-Vallier pour le remercier des
soins qui ont élé donnés, à Sedan, aux sol-
dats allemands frappés d'insolation.

On annonce comme certain le départ de
M. Henri Rochefort par le premier bateau
qui transportera des condamnés dans la
Nouvelle-Calédonie.

Il n'est pas question d'un voyage du ma-
réchal Président dans les départements de
l'Est.

On assure que M. Thiers ira faire un
voyage en Suisse après la prorogation de
l'Assemblée.

Samedi, à une heure, a été célébré, à la
chapelle du château de Versailles, un salut
solennel pour remercier Dieu d'avoir pro-
tégé l'Assemblée pendant la session qui va
se clore. L'assistance était nombreuse. On y
remarquait même plusieurs députés de la
gauche.

Quelques journaux ont annoncé que M.
Fournier, notre ambassadeur près Victor-
Emmanuel, ne retournerait pas à Rome.
Alors les journaux italiens ont pris prétexte
pour exciter les esprits contre la France el le
gouvernement français.

On lit dans l'Ordre :

On parle, depuis quelques jours , d'une
circulaire adressée à tous les préfets, sous-
préfets, secrétaires .généraux, magistrats et
autres, que le gouvernement actuel a rendus
à la vie privée, pour les engager à constituer
une association que, faute d'un autre nom,
nous désignerons sous celui de « Révoqués
du 24 mai. »

On invite fortement « les victimes de la
réaction » à mettre en commun leurs efforts
« pour sauver la République » (lisez : pour
reconquérir les places dont on les a délo-
gés).

On ajoute que, par quelques côtés, ladite
circulaire contient certaines excitations pré-
vues par la loi, et qu'elle a élé renvoyée au
parquet.

Le conseil d'Etat vient d'adopter un avis
de principe qui modifie la jurisprudence an-
térieure el qui reconnaît à tous les établis-
sements ecclésiastiques (fabriques ou con-
sistoires, cures et évêchés) la capacité de
recevoir des donations ou des legs à charge
de fonder ou d'entretenir des écoles.

Cet avis important, sur lequel nous re-
viendrons, a été rendu, nous assure-t-on, à
la presque unanimité des voix du conseil et
sur les conclusions conformes du ministre
de l'intérieur et du ministre de l'instruction
publique et des cultes.

M. Jules Simon, avant M. Batbie, avait,
— il faut lui rendre celle justice, — émis
une opinion Irès-énergique dans le sens du
droil des établissements ecclésiastiques. M.
Guizot, quand il était ministre de l'instruc-
tion publique, en 1837, s'était prononcé
dans le même sens, mais son avis n'avait
point alors prévalu devant le conseil d'Etat.

Un portrait de M. Tolain, dans Paris-Journal :

M. Tolain est un bourgeois qui se dit ouvrier,
un ouvrier qui se dit bourgeois, selon le vent et
suivant les circonstances. M. Tolain a été, soi-

disant, ouvrier bijoutier. En 1863, pendant la pé-
riode électorale, il apparut au vulgaire sous les
espèces d'un candidat ouvrier. De 1863 à 1871, je
doute qu'il ait ciselé d'autre bijouterie que sa can-
didature à la dépulation et sorti d'autre perle que
sa personnalité. C'est un ouvrier^en ambition. Un

artiste en élection. Le jour où un ouvrier pour de
bon, M. Malartre, député de la Haute-Loire, un

vrai travailleur, celui-là, montra à l'Assemblée ses
mains marquées à l'effigie du travail et défia M.

Tolain de produire de si énergiques pièces à con-

viction, on vit toute la distance qui sépare un

ouvrier sérieux d'un ouvrier pour rire.
M. Tolain, dans la séance de jeudi, s'est dessiné

nettement contre Marie Alacoque. Les jeunes gens
du parti Tolain ne croient qu'aux femmes qui leur

payent des saladiers de vin chaud et des cigares

dans les jardins d'Italie, ou au bal de la Reine-Blan-
che. Marie Alacoque ne leur a jamais rien payé.
Donc ils n'y croient pas. Ce sont des positivistes.

M. Tolain est un patriarche pour ces petits gredins
aux accroche-cœurs irrésistibles. Ayant atteint l'âge
où l'homme trop fort et trop beau pour travailler
doit cependant chercher une carrière, M. Tolain

s'est fait républicain avancé et esprit fort. Son rictu»

éclaire le monde. C'est le Voltaire de Belleville.

* *

Bachaumont revient sur la visite du Shah
à Paris, et ce qu'il raconte a du moins le
mérite d'être amusant et de bon goût :

Un autre chapitre du voyage du Shah de
Perse en France , qui a été fort négligé
également, c'est la visite du roi des rois à
M. Thiers. Le Shah ne semble avoir fait
cette visite que pour s'assurer de visu que
l'ex-président était sur ses jambes. En effet,
sa première parole en débarquant à Cher-
bourg avait élé :

t — Et M. Thiers? toujours vivant ?...
» —Oui, sire.
» — Comment 1 tombé de puis six se-

maines et pas encore étranglé ???... »
Dans cette entrevue , M. Dufaure crut

devoir rappeler que feu son beau-père, M.
Amédée Jaubert , était allé en Perse et
même, pendant je ne sais quelle insurrec-
tion, y avait été tenu prisonnier huit mois
dans une citerne. Cet emprisonnement
étrange fait d'ailleurs l'objet d'un chapitre
des plus poignants dans les impressions de
voyage de M . Jaubert.

— Seriez-vous curieux de voir la citerne
de M. votre beau-père? demanda en souriant
un des membres de la suite de Nasser-ed-
Din?

—- Comment donc 1 répliqua l'ex-garde
des sceaux, un souvenir de famille I...

Peu d'instants après, un album de pho-
tographies était placé sous les yeux de M.
Dufaure.

On lui montra alors une maison d'aspect
fort présentable : la fameuse citerne de M.
Jaubert était une bonne chambre au pre-
mier étage avec une vue superbe.

Vous jugez si l'on se mit à rire.
Et quand on pense que c'est à cette ci-

terne que M. Jaubert a dû, il y a quelque
quarante ans, d'être professeur de persan
au Collège de France, pair de France, et par
dessus tout beau-père de M. Dufaure! Ah t
il faisait bon alors villégiaturer en Perse l
Mais, c'est égal, le voyage du Shah à Paris
ôle une fiére illusion de famille à l'ex-garde
des sceaux.

AFFAIRE BAZAINE.

On lil dans le Figaro , qui donne ses ren-
seignements comme venant « de source ab-
solument sûre » :

« La dale de l'ouverture des débats du
procès Bazaine est irrévocablement fixée au
lundi 6 octobre.

» Le ministre de la guerre a signé mer-
credi l'ordre du jugement. Hier, le général
Pourcet, commissaire du gouvernement, a
notifié cet ordre au maréchal. Conformé-
ment aux termes de la loi , il lui a demandé



s'il lui avait fait choix d'un défenseur. Le
maréchal a répondu qu'il avait choisi Me

Lachaud.
» Le général Pourcet a immédiatement

averti l'éminent avocat que le dossier était à
sa disposition et qu'il pouvait en prendre
communication.

» Une copie des pièces sera remise au-
jourd'hui à-M e Lachaud. Le rapport, rédigé
par le général Rivière , ne comporte pas
moins de 830 pages in -8°. Il y a des dépo-
sitions de témoins qui forment des volumes.
Ce sera certainement la plus énorme affaire
qui, de mémoire d'homme, ait élé déférée à
un tribunal.

» Les membres qui composeront le con-
seil de guerre n'étaient pas tous désignés
hier matin ; mais il est probable qu'ils le
sont à l'heure où nous écrivons. On sait que
le président est M. lcduc d'Aumale.

» L'accusation a fait assigner plus de 250
témoins. On ne connaît pas encore exacte-
ment le nombre de ceux qui seront appelés
par le maréchal.

» Le procès aura lieu dans les salles du
château de Compiègne. Il durera du 6 octo-
bre au 1 5 novembre environ. »

D'autre part, l'Ordre maintient que les dé-
bats commenceront le 1 er septembre.

La Presse dit pouvoir affirmer qu'elle a
appris d'une source absolument certaine
que le maréchal Bazaine a reçu tout derniè-
rement une lettre autographe du prince Fré-
déric-Charles, lequel lui offrait de témoi-
gner en sa faveur, mais que le maréchal a
refusé.

très ; mais la solution ne parait pas pou- i
Yoir souffrir de difficultés. »

LE PRLNCE NAPOLÉON.

La Presse précise l'état légal de la question
relative au prince Napoléon.

Lorsque la guerre de 1859 s'engagea, dit
ce journal, le prince fut nommé comman-
dant en chef du 5 U corps, en Italie. Or, d'a-
près la loi du 4 août 1830, tout général qui
a commandé en chef devant l'ennemi est
maintenu, sans limite d'âge, dans la 1 re sec-
tion de l'état- major général comprenant l'ac-
tivité el la disponibilité.

C'est celte disponibilité que le prince Na-
poléon invoque pour être réintégré sur les
cadres où il ne figure plus depuis la révolu-
tion du 4 septembre.

Celte situation, ajoute la Presse, est toute
nouvelle et n'implique aucune assimilation
avec celle qui est faite aux princes d'Or-
léans. M. le duc d'Aumale a obtenu succes-
sivement tous ses grades , conformément
aux prescriptions de la loi de 1 832 el à l'or-
donnance de 1838.

Quant à M. le duc de Nemours, il a été
colonel à vingt et un ans et sans avoir ob-
tenu les grades antérieurs.

De son côlé, le Soir fournit sur la même
question les détails suivants :

« Le prince Napoléon est général de divi-
sion en vertu de deux décrets, l'un portant
la date de 1853 et l'aulre de 1854. Le pre-
mier, émané directement de l'initiative de
l'empereur, autorise le prince Napoléon, en
sa qualité de prince de la maison impériale,
à porter le titre et le grade de général de di-
vision. Le second, à la veille de la guerre de
Crimée, sur la proposition du ministre de la
guerre, nomme le prince Napoléon général
de division, ellui confie un commandement.
Le premier, que seul paraissent avoir connu
les journaux qui ont parlé de celte affaire,
est un décret politique , et sa valeur pour-
rait être contestée. Le second, est un décret
absolument régulier, rendu avec toutes les
formalités ordinaires, et sa légalité ne sau-
rait être plus contestée que celle de tous les
décrets impériaux qui ont nommé des géné-
raux ou des maréchaux de France.

» Le dernier « ordre de service » du
prince Napoléon, qui lui confie une mission
en Italie, est daté d'août 1870 et signé du
maréchal de Mac-Mahon, commandant en
chef de l'armée de Chàlons.

» Donc le prince est général de division.
Son litre ne pourrait lui être enlevé que par
un décret du Président de la République
rendu en conseil d'Etat : jamais un tel dé-
cret n'a été rendu , seulement l'annuaire mi-
litaire de 1873 a omis son nom. C'est cette
omission dont le prince demande la rectifi-
cation au maréchal de Mac-Mahon.

» La question sera vraisemblablement
portée par le maréchal au conseil des minis-

L'EVACUATKXN.

On lit dans une correspondance de Paris-

Journal du 25 juillet :

L'évacuation se produit à Sedan avec
beaucoup plus de calme qu'à Charleville :
le spectacle de celte ville lout illuminée et
pavoisée est vraiment très-beau. La popula-
tion tout entière est dans les rues, car de-
puis ce matin, il est impossible de trouver
un magasin ouvert, lout le monde est à la
joie que cause l'évacualion, car la délivrance
est doublement heureuse pour cette ville de
Sedan, si cruellement éprouvée.

La place principale de la ville est la place
Turenne. Là, les obus tombaient comme
grêle dans la funeste journée du 1 er septem-
bre, et les maisons portent encore les traces
du bombardement.

Aujourd'hui, un cordon de feu court le
long des maisons, une joyeuse musique se
fait entendre au pied de la statue et devant
la mairie, et dans la foule qui couvre la pla-
ce et se répand dans les rues voisines bril-
lent des lanternes vénitiennes portées au
bout d'un long bâton.

On rit, on chante, et dans un coin quel-
ques enfants dansent un quadrille.

N'allez pas croire, cependant, qu'il y ait
désordre ou tumulte : nous sommes ici cinq
ou six journalistes, et notre avis est qu'à
Paris il y avait plus de cris et de bruille jour
des illuminations. Vous voyez qu'il s'en
faut de beaucoup que l'ordre soit troublé : la
ville de Sedan avait d'ailleurs donné assez
de preuves de sagesse et de patriotisme
pour que l'on pût à l'avance compter que
sa joie se maintiendrait dans des limites rai-
sonnables.

A Charleville, quelques désordres ont eu
lieu au moment du départ des Prussiens.
Voici les détails que donne une correspon-
dance de celle ville :

Charleville, le 25 juillet.
Vers six heures, on commença par invec-

tiver la musique qui ne voulait pas jouer en
se rendant à la gare el refusait d'exécuter
les morceaux qu'une bande de forcenés vou-
lait lui imposer.

Enlevez la musique ! hurlaient les sus-
nommés.

Enlevez le chef I etc., etc.
Mais la gendarmerie et la police étaient

là, el on n'a rien enlevé du lout.
Le concert fini, quelques cris seulement

— vive la République, vive Thiers !
C'était calme.
On attendait la nuit el le départ des gen-

darmes, qui ne sont pas partis — heureuse-
ment.

Vers sept heures, les bandes se for-
ment.

On commence la Marseillaise, ponctuée de
cris : Vive la République ! vive Thiers I vive
Robespierre I A bas Mac-Mahon ! Vive la
Commune, etc., etc.

Vers huit heures, grâce sans doute à un
mot d'ordre bien donné, plusieurs bandes
viennent se fusionner el fraterniser au squa-
re de la gare.

Il commence à faire nuit.
On crie plus fort ; mais la République et

M. Thiers n'ont plus une si large pari dans
les acclamations.

On crie : Vive Gambetta I vive la Com-
mune! — A bas Beulé ! — A bas celui-ci, —
A bas celui-là.

La colonne s'enfourne dans la Grande-
Rue el réapparaît une demi-heure plus tard,
débouchant par la rue de l'Arquebuse sur le
Cours d'Orléans.

Mêmes chants, mêmes cris, redoublant
d'intensité avec la nuit qui devient de plus
en plus sombre.

Les gamins payés pour former l'avanl-
garde crient : A Mézières ! el le cenlre el l'ar-
rière-garde répèlent : A Mézières!

En roule pour Mézières.
Cela passe en faisant trembler les vitres et

les gens tranquilles.
Le bruit s'éteint peu à peu.
C'est maintenant à Mézières à faire con-

naissance avec un genre de réjouissance pa-
triotique, dont ses habitants n'ont pas paru
très-satisfaits.

A tout seigneur, touthonneur , disent les
meneurs , et la cohue vient grouiller sur la
place de la préfecture.

M. le préfet a donc les honneurs d'un va-
carme spécial, accompagné de quelques sif-
flets.

A la préfecture, la bande, coupée en deux
par le chef d'escadron comm indani la com-
pagnie des Ardennes , se dirige vers la ca-
serne des gendarmes.

La caserne est entourée de tous côtés.
On crie : Pendons-les! pendons-les I sur

l'air des Lampions.

Mais la porte s'ouvre, et les braillards re-
connaissent qu'il y avait encore là cinq ou
six gendarmes pour les recevoir et leur
faire les honneurs de la caserne et du vio-
lon.

Ces cinq ou six gendarmes reconduisent
les cinq ou six cents braillards jusqu'à la
sortie de la ville.

Chemin faisant , ils récollent dans le tas
les plus tapageurs et les mettent en lieu sûr.

Le lieutenant Davenne en cueille deux
pour sa part.

Son adjoint en fait autant et chacun des
gendarmes lient à honneur de ne pas rester
les mains vides.

Les perturbateurs ayant élé mis à la porte
de Mézières , on ferme la barrière , et la
bande désorganisée rentre à Charleville un
peu désappointée.

Dix heures arrivaient.
Les cafés se vident ponctuellement, au

son du couvre-feu, et les débris de la retraite
de Mézières vont se grouper sur la place
Ducale, qui présente une animation extraor-
dinaire.

La gendarmerie et la police , massées de-
vant la mairie , restent impassibles et cal-
mes.

Ni les clameurs, ni les insultes, ni les
provocations, n'ont l'air de les émouvoir.

A dix heures et demie, le capitaine Moriot
s'avance seul et à pied au milieu de la foule,
qu'il engage amicalement à se disperser.

On l'entoure, on le presse : il reçoit un
coup de pied à la jambe.

Alors, le brave soldat, qui avait voulu
éviter toute violence , est forcé de dégainer.

En compagnie de M. le procureur de la
République, il rallie ses gendarmes qui
montent à cheval.

Au moment où lui-même sautait en selle,
un cri se fait entendre : « Enlevez-le! »

C'est le criard qui est enlevé.
Les vociférations redoublent plus furibon-

des que jamais.
On accomplit alors la formalité des som-

mations : il faut enfin que force reste à la
loi.

Les gendarmes ont mis le sabre à la
main.

Ils opèrent une première charge, au trot,
formés par quatre.

La place se vide, mais le rassemblement
dispersé va former des groupes bruyants
sous les arcades.

Les gendarmes n'hésitent pas : au risque
de se briser avec leurs chevaux, ils s'élan-
cent sur les dalles glissantes et contraignent
la foule à s'éparpiller , chacun dans son
quartier.

A ce moment, le gendarme Quentin reçoit
sur la nuque un quartier de brique qui le
fait chanceler sur son cheval.

L'évacuation de la place était alors com-
plète.

II ne s'agissait que de dégager les voies
aboutissantes.

Ce fut vite fait, grâce à l'ér ergie des gen-
darmes etde la police locale, dont la vigueur,
dans ce moment critique, a égalé la modé-
ration.

Quelques arrestations ont été faites.
A onze heures et demie, le calme était

complet : on pouvait enfin reposer en paix.
La bande qui est allée envahir el troubler

Mézières, était précédée de deux ou trois
pelotons de gamins, parfaitement alignés et
disciplinés, auxquels, de l'aveu desdits mou-
lards , des messieurs avaient donné des sous.

LE SHAH.

On lit dans la correspondance Saint-Ché-
ron :

Le Shah de Perse, qui devait se rendre à
Rome pour y visiter Victor-Emmanuel, a re-
noncé à ce voyage pour des motifs qui lui
font grand honneur et sont une leçon pour
les souverains de l'Europe.

Nasser-ed-Din, en voyageant, questionne,
examine, étudie. Or, nous apprend la Cor-

respondance de Genève, le Shah a fini par sa-

voir ce que c'est que le Quirinal ; il a élé in-
formé qu'en y allant il blesserait Pie IX et
que, de plus, quiconque habite au Quirinal
ne franchit plus le seuil du Vatican.

Ceci prouve que la co-existence de deux
souverains dans un pays, possible peut-être
au Japon où néanmoins l'un a fini par dé-
vorer l'autre, est impossible en Europe.

Voilà un souverain désireux de se mettre
en relation avec le Pape, qui professe la
plus grande admiration pour la personne
de Pie IX, et qui pourtant ne peut l'appro
cher.

Pourquoi ? Parce que le gouvernement de
Victor-Emmanuel a voulu faire de sa visite
un affront à Pie IX. De peur qu'on ne le
mette dans la nécessité d'offenser le Pape,
Shah ne peut aller le vénérer.

De combien d'avantages les chrétiens de
la Perse vont être privés par là ! Cette en-
trevue aurait porté des fruits ; Victor-Em-
manuel n'a pas permis qu'elle pût avoir
lieu. Les catholiques persans seront frustrés
de leurs espérances.

Si les ilalianisles s'en applaudissent com-
me d'un succès, ils ne doivent pas non [
perdre de vue que, seul de tous les souve-
rains de l'Europe, Viclor-Emmanuel n'aura
pas pu recevoir, dans la ville qu'il nomme
sa capitale, l'illustre voyageur.

Quand le Shah, cédant à ses instances,
l'aura rencontré à Turin, l'histoire dira que
le prétendu roi de Rome a dû renoncer è
lui faire les honneurs de sa capitale. Un mo-
narque asiatique et mahomélan n'a pas con
senti à y faire injure au Pape. Quelle leçon
pour les souverains de l'iïurope I

L'ESPAGNE ET M. DE BISMARCK.

Samedi, le Journal de Paris publiait une
note dénonçant les intrigues de la Prusse
pour placer le prince de Hohenzollern sur
le trône d'Espagne ; ce journal mêlait assez
étrangement à cette nouvelle le nom de
Sanla-Cruz qui , certainement , n'y est pour
rien ; mais, à part cela , l'on peut croire que
la note n'était pas sans fondement; YAgenu

Havas, en effet, nous apportait une dépêche
ainsi conçue :

« Madrid, 24 juillet, 3 h. 10, soir.
» La frégate prussienne Frédéric-Chark

a pris le petit vapeur insurgé Vigilante , qui
allait à Almeria tenter de faire proclamer
l'indépendance cantonale.

» M. Galvez, député à la Constituante, el
chef des insurgés de Carlhagène , était à
bord. »

Cette dépêche offre une véritable gravité.
Si le fait qu'elle constate est exact, nous som-
mes en présence d'une intervention étran-
gère dans les affaires de la péninsule ibéri-
que. Le pas serait d'autant plus significalif
qu'il ne peut pas être coloré du prétexte de
porler secours à une puissance alliée , puis-
que le gouvernement de Madrid n'a pas été
reconnu par celui de Berlin.

D'autres raisons encore tiennent en éveil
nos suspicions ; nous les tirons de la situa-
lion générale de l'Europe et de nos renseigne-
ments particuliers,

^ D'une part, par suite des difficultés qu'il
s'est créées en prenant la direction du mou-
vement anticalholique et en étendant le joug
de la Prusse sur des peuples désireux de
garder leur autonomie , le prince de Bis-
marck s'est mis dans la nécessité d'établir
la suprématie de l'Allemagne sur l'Europe
entière, à moins de voir son œuvre , à peine
commencée, courir d'inévitables dangers.

Un illustre diplomate l'a dit : On ne s'ar-
rête pas sur une pente.

D'autre part, le « grand Prussien » a été
surpris de la promptitude avec laquelle la
France a levé la lête au-dessus de son ef-
froyable naufrage.

11 nous croyait plus morts que nous ne le
sommes en réalité, et son unique regret
nous parlons d'après de bons témoignages,
— est de ne pas nous avoir entièrement
écrasés.

Or, cela admis — on peut l'admettre sans
se liver à de grands efforts d'imagination —
il est naturel que notre implacable ennemi,
nous serrant déjà, grâce à l'Italie, sur toute*
la longueur de notre frontière de l'Est ,
veuille nous menacer du haut des Pyrénées!

C'est à nous à nous préparer aux pires
éventualités, et à l'Autriche et à l'Angleterre
d'aviser. Le coup qui nous frapperait met-
trait un terme à l'existence de l'une et anéan-
tirait la puissance de l'autre.



II faudrait avoir l'esprit singulièrement
aveuglé pour ne pas comprendre que le len-
demain du jour où l'Espagne deviendrait la
vassale de la Prusse, la Hollande subirait
le sort du Hanovre.

Une fois les Allemands maîtres d'Amster-
dam, la bataille de Dorking serait une réa-
lité I

NOUVEAUX DÉTAILS

SUR LA. CATASTROPHE DE RUEIL.

La Presse a publié les détails complémen-
taires suivants :

M. Liénard, le premier adjoint, est tou-
jours dans le même état. Il ne va ni mieux
ni plus mal.

Ce malin, il a reçu la visite de deux méde-
cins de Paris.

Ceux-ci ont déclaré que , si un érésipèle
ne se déclarait pas, le malade en échappe-
rait probablement.

Il est impossible de donner une idée de la
douleur de sa femme et de sa fille. Une dé-
pêche a élé envoyée à la fille aînée, qui est
mariée et habite l'Angleterre. Il est probable
qu'elle arrivera demain.

Marque , le lieutenant de pompiers , ne
passera certainement pas la journée. Nous
avons vu ce malheureux. Sa tête, démesuré-
ment enflée, est couverte d'une peau noirâ-
tre, semée elle-même de taches rouges. Les
lèvres sont de la grosseur du poing et toutes
noires. Les yeux ont disparu. Marque est
marié, père de famille et sans fortune. C'est
uniquement son travail qui faisait vivre sa
femme et ses enfants.

Nous avons visité encore cinq ou six au-
tres de ces malheureux, parmi lesquels le
sergent-major Bataille, et l'épicier Hocher.
Ceux-là non plus ne passeront pas la jour-
née.

Aux souffrances physiques de l'épicier
Hocher, se joint un violent tourment moral.
Il se reproche l'imprudence qui va coûter la
vie à tant de pauvres gens ; il a demandé
plusieurs fois le vénérable curé de Rueil,
qui est allé le visiter.

La quête faite dans le pays , et augmentée
des dons du ministre de l'intérieur et de
Mme de Mac-Mahon, a produit environ cinq
mille francs.

M ms la marquise de Chambon, lemraedu
préfet de Seine-et-Oise, va en organiser une
aulre à Versailles avec le concours de plu-
sieurs dames charitables.

Nous avons été également chercher des
nouvelles de M. le lieutenant-colonel de
Haye-Durand, un des premiers blessés. Son
état était aussi satisfaisant que possible, et
ses blessures n'inspirent aucune espèce de
crainte. Il a reçu la visite de M. le général
Bellot et M. le'maréchal Mac-Mahon a en-
voyé prendre de ses nouvelles par son aide-
de-camp, M. le colonel d'élal-major marquis
d'Abzac.

M. Harel, substitut du procureur de la
République, à Versailles, est de nouveau
venu ce malin , en compagnie d'un juge
d'instruction, pour continuer son enquête.
Il n'a pas encore pu interroger Rocher , le
médecin du 104 e régiment de ligne s'y étant
opposé.

Tous les habitants du pays continuent à
être plongés dans une consternation vérita-
ble, et cependant Rueil a un air de fête.

Hier matin , en effet, dès neuf heures,
nombrede Parisiens, atlirés par la curiosité,
s'étaient abattus sur la ville et les environs.

Aux renseignements de la Presse, nous
pouvons ajouter les suivants :

Deux des victimes : Gravel, lieutenant de
pompiers, et Fauconnier, sapeur, viennent
de mourir. Leurs obsèques auront lieu de-
main, en grande pompe, à l'église de Rueil,
à 10 heures et demie.

Chronique Locale et de l'Ouest.

Suivant jugement rendu par la Cour d'ap-
pel d'Angers, le 21 juillet dernier :

La condamnation à 2 années de prison ,
prononcée contre le sieur Galmard , ancien
banquier à Mamers, a été confirmée ;

Et la condamnation de M. Maillard, aussi
ancien banquier à Mamers, a été réduite de
deux années à 18 mois.

Ces messieurs subiront leur peine à Fon-
tevrault. (Journal de Mamers.)

Un condamné, subissant à la prison d'An-
gers sa 17 e condamnation , a été trouvé , sa-
medi, pendu dans sa cellule.

Voici une nouvelle qui sera bien accueil-
lie par tous nos amateurs de spectacle.

Ainsi que nous en avions l'espoir , M.
Henri Chantilly , l'habile et consciencieux
imprésario qui s'est acquis , à Saumur
comme à Angers, les sympathies du public,
ne tardera pas à reprendre possession de
notre scène. Sa nouvelle troupe doit débu-
ter à Saumur le deuxième dimanche du mois
prochain.

Le séjour des artistes de M. Chantilly ne
1 sera peut-être pas de longue durée ; mais

nous serons heureux, toutefois, que leur
présence permette aux étrangers qui nous
visiteront au 1 5 août , et surtout à l'époque
des courses et du carrousel , d'assister à de
brillantes représentations théâtrales.

On parle beaucoup comme directeur du
Grand-Théâtre d'Angers, pour l'hiver pro-
chain, de M. de Joly, qui accompagnait
comme organisateur des représentations
la troupe Galli-Marié dans sa dernière tour-
née.

On craint que le nouveau directeur n'é-
prouve des difficultés sérieuses pour former
une bonne troupe, vu l'époque avancée à
laquelle la direction lui est confiée.

Mme Lemoine-Cifolelliest engagée à Gand;
M. Morl t à Anvers; Mlle Emma Nelly, au
théâtre de Saint-Malo, dirigé par M. Guéri-
not.

M . Bonnesseur , directeur à Brest , a
gardé avec lui M. et M m" Justin Née, M.
Feitlinger, et plusieursautres artistes connus
des Angevins. M. Dangon, croyons-nous, n'a
pas d'engagement.

(Journal de Maine-et-Loire.)

On lit dans le Publicateur de la Vendée :

A la suite d'une discussion orageuse qui
s'est produite mardi soir dans le sein du
Conseil municipal, et d'un vote par lègue!
onze voix contre cinq se sont prononcées
pour une subvention de 1 ,000 fr. à accor-
der à la société philharmonique à l'occa-
sion du prochain concours musical d'An-
gers, M. Périer, maire de la ville de la Ro-
che-sur-Yon, et M. Leroux, premier adjoint,
ont donné tous deux leur démission des
fondions administratives qu'ils remplis-
saient. M. Périer a, de plus, donné sa dé-
mission de conseiller municipal.

On nous dit que plusieurs conseillers
veulent suivre M. Périer dans sa retraite.

Nous ne publions que sous toutes réser-
ves ces nouvelles, que des résolutions plus
récentes pourraient avoir déjà modifiées.

M. Dufay , député de Loir-et-Cher et
maire de Blois, vient de se démettre de ses
fonctions municipales.

Voici la lettre qu'il a adressée au préfet
de Loir-et-Cher :

«Versailles, 25 juillet 1873.

» Monsieur le préfet,
» Nommé maire de Blois par M. Thiers ,

alors Président de la République, sur la dé-
signation de mes collègues du conseil muni-
cipal, j'ai cru devoir conserver ces fonctions,
ou plus réellement ce tilre, tant qu'il restait
des doutes ou des espérances sur la ligne
politique que le nouveau gouvernement se
proposait de suivre.

» Aujourd'hui qu'il n'est plus permis de
douter, la loyauté m'oblige à quitter un
poste dans lequel je serais exposé à refuser
d'exécuter ou de faire exécuter des mesures
contraires à mes opinions politiques ou phi-
losophiques , et contre lesquelles j'aurais
volé à l'Assemblée nationale.

» Veuillez donc, monsieur le préfet, rece-
voir ma démission de maire de Blois , et la
transmettre à qui de droit.

» J'ai l'honneur de vous saluer.
» Dr DUFAY. »

MM. Chavigny et Douin, adjoints de M.
Dufay, ont suivi son exemple.

Il nous plaît, dit Y Union, de voir des ra-
dicaux se faire ainsi justice.

Le maréchal de Mac-Mahon , sur la pro-
position du ministre de la guerre, a signé le
décret qui nomme les capitaines, lieutenants
et sous-lieutenants dans l'arme de la cavale-

rie.
Il y a 69 capitaines en non-activité ou a

la suite el lieutenants promus au grade de
capitaine, 78 sous lieutenanls ou lieutenants
à la suite sont nommés lieutenants.

Dans les 77 nominations de sous-lieute-
nants figurent 31 sous-officiers , c'est-à-dire
des adjudants et des maréchaux des logis.

Une promotion importante dans l'infante-
rie doit élre faite prochainement.

II ne s'agirait pas moins de 250 promo-
tions dans le grade de capitaine.

LES VOLONTAIRES D'UN AN.

La question suivante est de celles qui in-
téressent au plus haut degré les volontaires
d'un an et leurs familles. Elle a été posée
vendredi dernier au ministre de la guerre :

M. Haenijens adresse une question à M. le ministre
de la guerre relativement à la situation des volon-
taires d'un an qui devaient entrer au l ,r novembre

sous les drapeaux et n'y sont entrés que le 10 mars,
malgré l'esprit de la loi du 27 juillet 1872.

M. du Barail, ministre de la guerre. — Nous
nous préoccupons beaucoup de la situation des vo-
lontaires d'un an el nous en attendons beaucoup;

nous les suivons avec sollicitude. La loi demande
que les jeunes gens soient sous les drapeaux au 1er

novembre, mais il a fallu des règlements pour les
corps et pour les examens. Les volontaires n'ont pu

entrer au service avant le 10 mars. Ces jeunes gens

appartiennent généralement aux familles aisées. On
ne peut les renvoyer dans leurs familles avant l'ex-

piration d'une année de service.
M. Haentjens voudrait qu'on pût renvoyer les

jeunes gens qui ont attendu quelques mois aupara-

vant.
M. Desjardins. — C'est à M. le ministre de Tins-

truction publique d'user de son droit pour donner
toutes facilités relatives aux examens futurs des
jeunes gens.

L'incident est vidé.

Les personnes qui voudraient souscrire
aux courses de Saumur sont priées de se
présenter, sans retard, soit chez M. Emile
Proust, secrétaire de la Société, rue de Bor-
deaux, soit chez le concierge de la Mairie.
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Faits divers.

Le conte suivant est doublement actuel ;
d'abord parce qu'il est persan, ensuite parce
qu'il y est parlé de melon.

Un des ancêtres de Nasser-ed-Din chas-
sait, suivant l'usage asiatique, avec une por-
tion de son armée. Il rencontre un paysan
qui paraissait accablé de tristesse.

— Qu'as-tu?Iui dit-il.
— Seigneur, j'avais employé tous mes

soins à faire pousser un melon que je comp-
tais vendre très-cher ; c'était toute la res-
source de ma famille : un des vôtres vient de
me le prendre.

Le Shah lui promit de lui faire rendre
justice.

En eflet, il appela un de ses officiers.
— J'ai le plus grand désir, lui dit-il, de

manger du melon. Si lu m'en trouves un,
je le paie mille lomans.

Celui-ci parcourut aussitôt toutes les ten-
tes de l'armée. Après bien des pas, il ren-
contre enfin ce qu'il cherchait dans la tente
d'un capitaine.

— Ta fortune est faite, lui dit-il, si tu
veux céder ce melon pour la bouche du roi ;
c'est une fantaisie qui le rapportera d'aboi d
mille tomans.



Le capitaine, tout heureux, courut trou-
ver le roi.

— Voilà ton esclave, dit le Shah au pay-
san ; dispose de lui.

Et il ordonna qu'une corde fût attachée
au cou du maraudeur.

— Mille mercis, grand prince, répondit
le paysan.

En même temps, il fit marcher devant lui
son voleur, qui, au bout décent pas, com-
posa pour sa liberté en lui offrant cinq cents
sequins d'or.

— J'accepte, dit l'autre.
Cinq minutes après, il retournait près du

Shah pour lui raconter le marché.
— Tu t'es contenté d'un trop bas prix, ré-

pondit le souverain. La justice voulait que
tu prisses tout le bien de celui qui t'avait
pris tout le tien.

Nos tribunaux ne sauraient pas si bien
juger.

Dernières Nouvelles.

L'Assemblée a adopté, sans discussion ,
plusieurs projets de loi d'intérêt local el trois
projets de loi portant ouverture de crédits
pour les travaux du lazaret de Saint-Nazaire,
pour l'acquisition d'immeubles à affecter au
service de l'imprimerie nationale et pour des
travaux urgents à l'école polytechnique.

Après un court débat auquel prennent
part MM. Clapier et Peltereau- Villeneuve ,
rapporteur, on adopte le projet de loi por-
tant ouverture d'un crédit de 800,000 fr.
pour les travaux de colonisation en Algérie.

L'ordre du jour appelle ensuite la discus-
sion relative à l'abrogation de la surtaxe de
pavillon.

Cette discussion, ainsi que celle des nou-
veaux Iraités de commerce, continuera pro-
bablement aujourd'hui et demain.

Po*ir les articles non signés: P. GODFT.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C",

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ , de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié m livraisons à I fr.

L'ouvrage complet formera 1 1 0 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 4 873.

Le 24 e fascicule, Dà DEC est en vente.

L'ILLUSTRATION , JOURNAL UNIVERSEL.

fl. 4 587. — 26 Juillet 1873.

Texte: Histoire de la semaine. — Courrier de
Paris, par M. Philibert Audebrand. — Le peintre
Ab-Ovo. — La Cage d'or, nouvelle, par M. G. de
Cherville (suite). — Nos gravures: L'incendie de la

rue Monge; — Sir Samuel While et Lady Baker;
— La sieste ; — Le Paper Hunt ; — La tante à
succession ; — Découverte d'un éléphant fossile à
Durford (Gard); — L'expédition du Challenger et
la vie du fond des océans. — Revue comique du

mois, par Berlall. — Les Théâtres. — Bulletin
bibliographique.

Gravures : L'incendie des Magasins du Grand
Monge, rue Monge (2 gravures). — Sir Samuel
Baker, explorateur de l'Afrique centrale ;— Lady
Baker. — La sieste, composition et dessin de

J. Millet. — Un nouveau sport : le Paper Hunt,
chasse au papier. — La tante à succession, d'après

le tableau deM.Worms. — Découverte d'un élé-

phant fossile à Durford (Gard), 3 gravures. —
Revue comique du mois, par Berlall (12 sujets). —
La cabine-laboratoire dn Challeng r, navire char-

gé d'explorer le fond des mers. — Echecs. —
Rébus.

A TPAII^J rendue saQS médecine
Orlil IIJ .1 I par la délicieuse farine
de Santé de Du Barry, de Londres, dite:

REVALESCIÈRE
Vendue maintenant en étal torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de ruisson.

— Toute maladie cède à la douce Revalescière du Barry.

qui rend santé, énergie, digestion sommeil. Elle guérit , et

sans médecine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gas-

trites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidilés, piluites,

nausées, renvois, vomissements, constipation, diarrhée,

dyssenterie , loux, astlirne , élouffemenls , oppression,

congestion , névrose , insomnies , mélancolie , diabète ,

faiblesse, phlbisie , tous désordres de la poitrine, gorge ,

haleine , voix, des bronches, vessie, foie, reins, in-

testins ' muqueuse , cerveau et sang. 74.000 cures , y

compris celles de S. S. le Pape , le duc de Pluskow , Mme la

marquise deBréhan , etc., etc.

N- 61 224.

Saint-Romain-des-Ilfs , 27 novembre.

La Revalescière Du Barry a produit sur moi un efTet

vraiment extraordinaire. Dieu soit béni; elle m'a guéri d«

18 ans de sueurs nocturnes , d'irritatio i horrible de l'esto-

mac , et d'une mauvaise digestion. U y .i d x-buit ans que je

n'ai pas eu un bien-être comme celui qre je possède actuel-

lement. J. CCUPARET, curé.

Six fois plus nourrissante que la vi inde sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en n 'decines. En boite-,

1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

lî kil., 00 fr. — Les Biscuits de Revalescière qu'on peul

manger en tous temps se vendent en boites de 4 et 7 francs.

—La Revalescière chocolatée rend appétit , digestion, som-

me il, énergie et chairs fern.es aux personnes et aux onfiiilj

Ici plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande el

que le cbocolcl ordinaire sans échauffer. — Fn bottes d»

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 57 6 tasses , 60 fr., on environ 10c. I»

l;!s*r.— Envoi contre brili de poste. — Dépôt a Saumur, chez

MM. TKXIKB . placé ue w. Biianpc, CoaiMorv, rue St-Jean ,

Go>nnANr> , me d'Orléans , et i h< z les pharmaciens et épi-

c ers. — Du BARRY ET CO., 26, place Vendôme, Paris.

BEarcIié de £aur*;ur clu ^« Juillet.

Proment (l'h.) 77 k. 25 1 1 Graine Iréflc 50
2' qualité. . 74 — — — luzerne 50

Seigle .... 75 13 — Foin (h. bar.) 780 45
Orge 65 — — Luzerne — 780 45
Avoine h .bar. 50 tu — Paille — 780 34
rêves . . . . 75 u — Amaniles . . 50 i5
Pois blancs. . 80 3.1 — — cassées 5* 2.S —

— rouges. . 80 g 8 — Cire jaune. . 50 180
Graine de lin. 70 — — Chanvre tillé
Colza . . . . 65 75 (52 k. 500) - i
Chenevis. . . 50 M — Chanvre broy i
Huile de noix 50 k. — —

— chenevis 50 — — Demi-couleur — i
— de lin. . 50 50 — —

COURS DES VINS.

BLANCS ( 2 hect. 30).

Coleaui de Saumur , 187i. 1" qualité S7 à
Id. 2' id. » i

Ordin., envir. de Saumur 1872, 1" id. 60 À
Id. 18T2, 2' id. 50 à

Saint-Léger et enx irons 1872, t" id. 50 k
ld. . . 2* id. 45 i

LePuj-N.-D. el environs 1872, 1" Id. it, k
Id . . r id. 40 k

»7
•

65
55
5S
50
5n
4;
43Lf Vienne .1872 40 k

ROCGKS (2 hect. 20).

Souzay et environs, 1872 100 à 105
Champigny, 1872 i" qualité 110 à ti5

Id. 2* id. » à »
Varratna , 1872 100 à lio
Varrains, 1872 n k m
Uourgueil, 18:2 |« qualité 120 i 140

Id. 2* id. » à t
Resligné 1872 105 a 115
Cbinon, 1872 i~ M. 95 a 105

Id. 2< id. » i »

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 28 JUILLET 1875.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant.

3 */, jouissance T'juin. 72. .
4 1/2 % jouiss. mars
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865. 4 %
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871,3% 70 fr. payé.

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagr icole.2no f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

56 45 D 05 • »
Si 25 0 50 » t
70 p 1) • D n

D D • u » •
91 40 » 1 15
90 80 » » 02

210 * » » »
432 iO 5 » » •
450 n 2 56 »
286 » 25 * »
246 » » 0 » »

4200 » a 10 n

&60 0 3 75 • t
450 » » » 2 50
372 50 0 • u

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

connu., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Auliiche . . .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est . jouissance nov
Paris-Lyon-Médilerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest . jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant.

762 50 i 50 • C. gén. Transatlantique, j. juill.
Canal «le Suez , jouiss. janv. 70.

645 » » » » Crédit Mobilier esp.. j. juillet.
347 50 » 5 • Société autrichienne, j. janv. .
845 n » l 1 25
355 » » D » OBLIGATIONS.
503 75 • » 5 »

861 25 1 25 »
.586 25 D » 1 25 Paris-Lyon-Méditerranée. . .
99 > 0 2 50 » •
8*2 50 0 3 75
S33 75 1 25 • B
965 » » 0 >

C96 B » 1 25
13 1 » B

Dernier
cours.

Hausse Baisse

275 »
446 >5
397 50

275 75
271 »
269 25
278 25
272 »
273
255 75
230

GARE DE SAIN LU

(Service d'été, 5 mal).

DEPARTS DE SAUIEtiR VERS AVGEES.
3 heure» C9 minute» du matin , expres*-posle.
6 —

 * 5 — — (s'arrête à Angers)
9—02 — — omuibus.
1 — 33 — sir, —
* — 13 — — express.
1 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS DE SAUVDR VERS TOURS
3 ucurei 03 mlDutr-s du matin, omnihus-mixl*.
8
9

\i
4

10

20
50
38
44
30

mlr ,

omnibus.
express.
omnibus.

— express-poste.
Le train d'Angers, qui s'arrête à Saumur. arrive à r» h. 3ts

Elude de M* LAUMONIER, notaire
à Saumur.

Jtk. -waHST^BBl

A L'AMIABLE ,

UNE MAISON
Sise à Saumur, rue Nmve-Beaure-

paire,

Joignant d'un côtéM"" veuve Lam-
bert , d'autre côlé M. Girard , avocat ,
occupée aulrefois par M. Gnénois.

Celle maison est nouvellement
restaurée. Joli pelil jardin sur la rue
avec grille , terrasse avec balcon au-
dessus de l'entrée.

Conditions avantageuses.
S'adresser à M* LAUMONIER . no-

taire. (106)

Elude de M« BOURDAIS , notaire
à Gennes.

A VENDRE
A L'AMIABLE ,

BOIS
Situés commune de Dènezè,

Divisés en plusieurs coupes, âgées
dp 8. 9 . 10 et 11 ans . el coule n.mt
121 heclares 69 aies 50 centiares.

S'adresser, pour Ions renseigne-
ments et pour (railer, au notaire.

IMMÉDIATEMENT .

BELLE JUMENT GRISE
Âgée de six ans ,

Taille : 1 mèlre 57 cenlimèlres.
S'adresser à la Gendarmerie de

Saumur. (315)

Présentement ,

UNE PORTÏOiN DE MAISON, avec
jardin, ptès le potil Napoléon.

S'adresser à M. E. M ILLOCHEAU.

D'OCCASION ,

BEAUX BILLARDS
Avec leur* accessof res.

S'adresser à M. François P ERCHER,
à Saumur. (195)

^a. ' w «R2 1« nno:
D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS , de gran-
deurs différentes . pouvant convenir
à un coiffeur ou à un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

MINISTÈRE OR L'INTÉRIEUR.

Naison Centrale de Fonlevrault.

L"Administration de la Maison cen-
trale de FontcvrauH fait connaître
qu'en aliendanl qu'elle ait concédé,
par voie d'adjudication, l'exploitation
de ses aleliers de lissage , elle fabri-
quera, pour la pratique de détail,
louies les toiles et autres tissus qu'on
la chargera de ronferlionner.

Le Directeur de la Maison centrale,
OLIVIER.

COLLE DLAXCBE LIQUIDE.

Celle colle, sans odeur, est em-
ployée à froid pour coller la porce-
laine, le verre, le marbre, le bois,
le liège, le carton, le. papier, etc., etc.
— Eue est indispensable dans les
ménages el dans les administrations.

50 c. et 1 fr. le flacon.

A Saumur, chez PAP1N-LEROY,
épicier, rue du Portail-Louis. (107)

/xk ^".B:^.r<w H.» ESL c^:

PAR LOTS .

UN JARDIN
En face de la Gare des marchandises,

à Saumur.

S'adresser à M. NANCEUX. (297)

CRÉDIT FONCIER
DES

ÉTATS-UNIS
(UNITED STATES MORTGAGE COMPANY).

Le Crédit foncier des Etals-Unis
place en ce moment la 5' séi le de ses
obligations 6 0/0. remboursables en
50 ans p.ir amortissement annuel.

Celle série (C) est de 5 millions de
dollars. Les litres sont de 100. 500
el 1,000 dollars, avec coupons se-
mesirtels payables les 1" avril et i"
octobre. Le service de. l'amortisse-
ment el des coupons sera effectué, en
or. sur les principales places de l'Eu-
rope.

Le prix aeluel esl de 490 fv.
par obligation de 100 dollars, jouis-
sance du 1er avril dernier; ce prix
sera . en conséquence, augmenté des
iméiêis, à raison de 8 ceulimes par
jour, à partir du 1" avril.

La Société générale, 54 el 56 . rue
de Provence, esl chargée de la négo-
ciation des litres el de la prise des
coupons échus. On peut s'adresser a
tous ses guichets de Paris , des depar-
lemenls el de l'étranger. (3u3)

FABRIQUE D'ENCRE
dePASQUIER, pharmacien, rue

du Marché Noir , Saumur.

Celle encre esl inaltérable et n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

Musique CHO UDENS - Musique
Rue Saint-IIonoré, 265, à Paris.

SAÏÏMÏÏE

A la librairie GRASSET, rue St-Jean, t.

Voulant melire la musique à la portée du public. M. CHOUDENS. éditeur
de musique pour nos meilleurs compositeurs . a établi un dépôt de leurs
ouvrages à Saumur. chez M. GttASSVTT, libraire, rue Saint-Jean. On y
trouv» un assortiment «le morceaux en tous genres, pour piano surtout,
pour ' iolon. flûte, cornet el antres instruments; romances el chansonnettes!

Il suifll de demander un morceau spécial , avant le jeudi . pour le recevoir
exactement , avec les articles de librairie . le samedi , à midi.

Il y a un piano de Pleyel pour essayer la musique , si on le désire.
Forte» remises t — llèmes prix qu'A Paris.

N.-B. — Partitions el morceaux en location. — On fera venir d'Angers un
accordeur de pianos . lorsque plusieurs personnes le demanderont. (197)

ISTOIRES
DU

V I E U \ T E M P S
EXTRAITS DU HAKUSGRIT DE L'ÉCUÏER LOTS DE CUSSIÊRE.

tiei\U\\\oim \H' angevin ,

Revus et publiés par son petit -neveu,

L»e CncvaUer HK GLAOUYET.

Un fort volume in-18 jésus de plus de 600 pages.

PRIX : 4 francs.

En vente à Saumur :

Chez P. GODET, imprimeur-libraire : GRASSET, libraire; JAVAUD, libraire.

Saumur. imprimerie de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumur. pour légalisation de la signature de M. Godet.

miel-de-Ville de Saumur, le 18 LE MAIRE

Certifié par l'imprimeur toussiyné


